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ARTICLE 1ER BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« bassin »,

insérer les mots :

« pris après avis des préfets des départements concernés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision vise à assurer que le préfet coordonnateur de bassin donne son accord 
à l'adhésion entre deux syndicats mixtes après avoir pris l'avis des préfets des départements 
concernés.

Il s'agit ainsi de garantir que le préfet coordonnateur disposera de toute l'information nécessaire à sa 
prise de décision.


